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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Chevalier des Palmes académiques 

 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 76-2022 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 24 août 2022 portant subdélégation de signature à Monsieur David FOURMEAUX, Chef du Pôle 
Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail visées dans l’arrêté de délégation 
susvisé,  
 
VU la demande du 18 novembre 2022, reçue le 22 novembre 2022, présentée par le magasin DECATHLON 
GRESY-SUR-AIX (Route des Bauges – 73100 GRESY-SUR-AIX) en vue de déroger au repos dominical de 
15 de ses salariés, le dimanche 5 mars 2023, afin de procéder au déménagement du magasin pour la 
saison Printemps et permettre d’implanter les nouveaux rayons “ cycle et atelier ”, sans ouverture au 
public,  
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU l’accord d’entreprise sur les conditions et les garanties sociales en cas de travail le dimanche signé le 8 
décembre 2016 au sein de la société DECATHLON SAS,  
 
VU l’avis du Comité Social et Economique Alpes Ain en date du 18 novembre 2022,  
 
CONSIDERANT que le demandeur souhaite changer, pour la saison Printemps 2023, le plan du magasin, dans 
des conditions optimales de sécurité pour ses clients et ses salariés, 
 
CONSIDERANT que ce déménagement est évalué par le demandeur à 120 heures de travail, que pour des 
raisons de sécurité et de confort des clients, ce déménagement ne peut se dérouler pendant les heures d’ouverture 
du magasin,  
 
CONSIDERANT, par ailleurs, que le déroulement de ce déménagement le dimanche permettrait un plus grand 
confort de travail pour les salariés et limiterait le recours au travail de nuit,  
 
CONSIDERANT que la fermeture du magasin durant les jours d’ouverture au public en semaine entraînerait pour 
lui un report de sa clientèle sur ses concurrents et, ainsi, une perte importante d’une partie de son chiffre d’affaires,  
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CONSIDERANT, ainsi, que DECATHLON-GRESY-SUR AIX apporte les éléments démontrant que le repos 
simultané de l’ensemble de son personnel, le dimanche 5 mars 2023, causerait un préjudice particulier pour le 
public et porterait une atteinte particulière au fonctionnement normal de l’entreprise, 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – DECATHLON GRESY-SUR-AIX (Route des Bauges – 73100 GRESY-SUR-AIX) est autorisé à 
déroger au repos dominical de 15 de ses salariés, le dimanche 5 mars 2023. 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire de Grésy-sur-Aix, le Directeur 
Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la SAVOIE, le 
Commandant du Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au 
requérant. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 
 

Chambéry, le 29 décembre 2022 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Chef du Pôle Travail, 
 
 
 
 
 
David FOURMEAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie par intérim,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés  de la direction générale  des
Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE : 

Article 1er :

Les services de la direction départementale des Finances publiques sont ouverts au public du lundi au vendredi,
suivant les horaires et restrictions figurant dans le tableau ci-dessous :

Avec ou sans rendez-vous Uniquement sur rendez-vous

SGC AIX-LES-BAINS Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30

SGC ALBERTVILLE Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30

SGC
CHAMBERY

Lundi, mardi, jeudi vendredi 
8h30-12h30 Mercredi 8h30-12h30SGC CHAMBERY – 

ANTENNE MONTMELIAN

SGC

MOUTIERS
Lundi, mardi, jeudi vendredi 
8h30-12h30 Mercredi 8h30-12h30SGC MOUTIERS – 

ANTENNE BOURG-SAINT-
MAURICE

SGC PONT-DE-BEAUVOISIN 8h30-12h30 fermé mercredi

SGC SAINT-JEAN-DE-
MAURIENNE

Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30
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Avec ou sans rendez-vous Uniquement sur rendez-vous

TRESORERIE CHAMBERY AMENDES Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30

TRESORERIE
CHAMBERY 
ETABLISSEMENTS 
HOSPITALIERS

8h30-11h45/13h00-15h35
fermé mercredi après-midi et 
vendredi après-midi

PAIERIE 
DEPARTEMENTALE

CHAMBERY 8h30-12h00/13h30-16h00
fermé vendredi

SIP ALBERTVILLE Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30

SIP

CHAMBERY

Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30SIP CHAMBERY - 
ANTENNE 
AIX-LES-BAINS

SIP SAINT-JEAN-DE-
MAURIENNE

Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30

SIE

CHAMBERY

Lundi au vendredi 8h30-12h30SIE CHAMBERY - 
ANTENNE SAINT-JEAN-DE-
MAURIENNE

SIE MOUTIERS Lundi au vendredi 8h30-12h30

SPF-E 2 BARBERAZ Lundi, jeudi, vendredi 8h30-12h00 Mardi, mercredi 8h30-12h00

SDIF

CHAMBERY

Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 Mercredi, vendredi 8h30-12h30SDIF CHAMBERY – 
ANTENNE SAINT-JEAN-DE-
MAURIENNE

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace celui publié le 13 décembre 2022 sous le n° 73-2022-349.

Article 3 :

Le présent  arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture et  affiché dans les  locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 30 décembre 2022

Par délégation du Préfet,

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie
par intérim,

signé : Annie LAMÉTÉRY
Administratrice des Finances publiques
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Direction générale
des Finances publiques

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE MOUTIERS
71 Rue de Gascogne
73600 MOUTIERS 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Moutiers.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Marylène  COUSIN,  inspectrice  des  finances
publiques, fondé de pouvoir, adjointe au responsable du service des impôts des entreprises de Moutiers, à
l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,  modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale,  sans limite  de montant pour les entreprises  dont tous les  établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par
demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt dans la limite de 100 000 € ;

6°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ;

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Cindy SAROUL Filiph KALMAR Nicolas POISSON

2°) dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Maxime BILLIER Cyrille CONAN Pauline JACOB

Marielle VERJUS Sandra PESTON-COMMINGES François AIRAULT

Agnès ESCUDIER Jacques FARNIER Laetitia FERRARI-BOUVIER

Nadine FRISON-ROCHE Christophe GUIBAL Sandra HERSENT

Lionel LACHAUD Romain LEMAIRE Laurence MARCONATO

Pascal DAIM Celine RIGEADE Patricia NGUYEN

Arnaud JOZ-ROLLAND

3°) dans la limite de 2 000 € au contrôleurdes finances publiques désigné ci-après :

Arnaud DIEUDONNE

4°) dans la limite de 2 000 € à l’agent des finances publiques de catégorie C désignée ci-après :

Auxanne DAVID-HARDIVILLIER

Article 3 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette
afférent à la cotisation foncière des entreprises, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou
de rejet,  de dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 2 000 euros aux agents  des finances
publiques de catégorie C désignés ci-après

Delphine MENDEZ Eliane RUFFIER

Marie-France MALAVAL Jean-Philippe CLASSE

Article 4 : Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération
ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement  dans les limites suivantes : 6 échéances au 
plus et une créance maximale de 30 000 euros;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ;

5°) les déclarations de créances dans la limite de 15 000 €

aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Cindy SAROUL Filiph KALMAR

Nicolas POISSON
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Article 5: Délégation de signature est donnée aux agents dont les noms suivent à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération
ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée  et de montant 
mentionnées dans le tableau ci-après;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites aux agents des 
finances publiques désignés ci-après : 

Nom prénom des 
agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

COUSIN Marylène Inspecteur 15 000€ 6 échéances  50 000€

POISSON Nicolas Inspecteur 15 000€ 6 échéances  30 000€

JOZ-ROLAND Arnaud Contrôleur 2 500€ 6 échéances 30 000€

NGUYEN Patricia Contrôleur 2 500€ 6 échéances 30 000€

MOULIN Olivier Agent
administratif

principal

2 500€

TINTI Mélanie Agent
administratif

principal

2 500€

Article  6:  Délégation  de  signature  est  donnée  à l’effet  de  signer  les  décisions  gracieuses  relatives  aux
pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 2 500 euros
aux agents dont les noms suivent ci-après :

Maxime BILLIER Cyrille CONAN Pauline JACOB

Marielle VERJUS Sandra PESTON-COMMINGES François AIRAULT

Agnès ESCUDIER Jacques FARNIER Laetitia FERRARI-BOUVIER

Nadine FRISON-ROCHE Christophe GUIBAL Sandra HERSENT

Lionel LACHAUD Romain LEMAIRE Laurence MARCONATO

Pascal DAIM Céline RIGEADE

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Moutiers, le 02 janvier 2023

Le Comptable public,

Responsable du service des impôts des entreprises 
de Moutiers

SIGNE : Nathalie CHRETIEN
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Direction des Sécurités

SIDPC

Arrêté DS-SIDPC / 2022 – 37 portant délivrance de l'agrément 
à la Protection Civile de Savoie (APC 73) pour l’enseignement des premiers secours

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code la sécurité intérieure, et notamment son article L725-1 ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

VU l'arrêté  ministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours ;

VU l’arrêté  du  16  novembre  2011  modifiant  l'arrêté  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le
référentiel  national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement
« Prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 16 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national
de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « Premiers  secours  en
équipe de niveau 1 » ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2015 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel
national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « Premiers secours
en équipe de niveau 2 » ;

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  « Pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de  formateur  aux
premiers secours » ;
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VU l’arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  «Pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de  formateur  en
prévention et secours civiques » ;

VU l’arrêté du 14 mai 1993 portant agrément à la Fédération Nationale de Protection Civile
pour les formations aux premiers secours ;

VU la décision d'agrément n° PSC1 – 2912 P 75 du 29 décembre 2020 délivrée à la Fédération
Nationale de Protection Civile, par le ministère de l'Intérieur, valable du 1er janvier 2021 au 31
décembre 2024 ;

VU les décisions d'agréments n° PSE1 – 3105 B 93 et PSE2 – 3105 B 93 du 31 mai 2021 délivrées
à la Fédération Nationale de Protection Civile, par le ministère de l'Intérieur, valable du 1 er juin
2021 au 31 mai 2024 ;

VU la décision d'agrément n° PAE FPS – 1793 C 92 du 22 mars 2021 délivrée à la Fédération
Nationale de Protection Civile par le ministère de l'Intérieur, valable du 1er avril 2021 au 31
mars 2024 ;

VU la décision d'agrément n° PAE FPSC – 0109 D 92 du 17 août 2022 délivrée à la Fédération
Nationale de Protection Civile par le ministère de l'Intérieur, valable du 1er septembre 2022 au
31 août 2025 ;

VU le  dossier  de  demande  de  renouvellement  d'agrément  départemental  déposé  le  5
décembre 2022 par l’association Protection Civile de la Savoie pour dispenser des formations
aux premiers secours ;

CONSIDERANT que l'organisation de ladite délégation garantit des formations conformes à
la réglementation en vigueur,

A R R E T E

Article 1  er   :
L’association  Protection  Civile  de  la  Savoie est  agréée  pour  assurer  l'enseignement  aux
premiers secours portant sur les formations suivantes :

- Sensilisation aux Gestes Qui Sauvent (GQS) ;
- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- Premiers Secours en Equipe de niveau 1 (PSE 1) ;
- Premiers Secours en Equipe de niveau 2 (PSE 2) ;
- Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours (PAE FPS) ;
- Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (PAE FPSC).
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Article 2 :
Le présent agrément est délivré sous réserve du respect des conditions fixées par l'arrêté
susvisé du 8 juillet 1992 modifié et du déroulement effectif des sessions de formation.
L'organisme devra adresser chaque année au préfet de la Savoie :
- son bilan annuel d'activités, portant notamment sur les actions de formation continue,
- la liste annuelle d'aptitude de ses formateurs,

Article 3 :
L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de non-respect d'une des
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992.

Article 4 :
Le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter de sa notification.

Article 5 :
La sous-préfète, Directrice de cabinet et le Directeur des sécurités sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

                                                                                    Fait à Chambéry, le 3 janvier 2023

 Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le directeur des Sécurités
Signé : David PUPPATO
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